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Les demandes de 
renfort VLI sont à 
formuler au CODIS. Les 
demandes de VML sont 
à formuler au CRRA 15. 
L9engagement d 8une 
VLI ne nécessite pas 
l9accord préalable du 
SAMU. 
 



 

            

 

 

 

 

 

 
 

 



 

            

 

 

 

 

 

 

 

 


